
LE MOT DU PRESIDENT  
 

Bonjour à toutes et à tous, 
Octobre est  là. Il nous faut penser à organiser l'année 2017. 

Cette année ne verra pas d'augmentation des pensions alors que les impôts 

locaux continuent leur progression. 

Un point positif, les cotisations FGRCF pour 2017 restent stables. 

Comme vous pouvez le voir, notre section continue de perdre des adhérents âgés que 

les nouvelles adhésions ne compensent pas. C'est un fait connu. Pensons à parler de 

la FGRCF aux cheminots retraités que nous connaissons, non encore adhérents. 

Nous pourrions alors envisager une démarche d'adhésion. 

La FGRCF fêtera son centenaire en 2017. Cet évènement sera fêté comme il se doit. 

Nous en reparlerons. 

La sécurité publique est devenue la priorité nationale. Souhaitons voir enrayée la spi-

rale actuelle et ayons une pensée respectueuse pour les victimes des attentats. 

Bonne lecture du lien n° 7 et pensez que ce journal est celui de tous. Tout le monde 

peut faire remonter des idées. Nous sommes preneurs ! 
                                                                                                                  Guy POIROT 

                                                                                                              � 03.29.35.35.38 

                                                                                                      Courriel : Gpoirot@aol.com 
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LE LIEN DES ADHERENTS N° 07 —  Octobre 2016 

260 
C’est le nombre d’adhérents qui 
composent la section d’ÉPINAL 

68 %    
Ont opté pour le prélèvement 
sur pension du montant de leur 
cotisation.  

                                                                
 

12 adhérents nous ont quittés 
   

   M. LORRAIN Raymond           Mme DAZY Gisèle  
   M. PIERRON Raymond          Mme HOF Josette 
   M. THIEBAUT Marcel             Mme LECLERC Marie-Marguerite 
   M. THIRIAT Claude                Mme LEONARD Olga 
                                                   Mme LORENTZ Marguerite 
                                                   Mme ROCHON Odile 
                                                   Mme VIARD Héliane 
                                                   Mme VINCENZI Huguette 
 
Ayons une pensée pour eux et leur famille.  

 6  adhérents   
  nous ont rejoints 
           
  Mme  CUNIN Christiane           
  M. GAZAGNES Vincent  
  M. HULBACH Bernard 
  M. IVTCHENKO Serge  
  M. LALLEMAND Dominique  
  M. THIRIAT Jean-Paul  

08 
Animations, voyages ont été  
organisés cette année. 

VOTRE BUREAU 
Président honoraire ……………………….       Michel MANNEAU 
Président …………………………………...       Guy POIROT 
Vice-président ……………………………..       André STRABACH 
Trésorière…………………………………...       Monique FRÉMIOT 
Trésorière adjointe………………………...        Maguy BOURION 
Secrétaire …………………………………..       Thérèse REMY 
Secrétaire adjoint ………………………….       Camille JACOTÉ 

                 BREVES NOUVELLES  
Campagnes doubles :    
Il devient urgent pour les adhérents concernés, c'est-à-dire ceux ayant servis en ALGERIE, TUNISIE et MAROC durant les 
évènements d'indépendance, de faire une demande auprès de la CPRP à MARSEILLE, en indiquant la période passée en 
A.F.N. car leur pension ne comporte actuellement que la 1/2 campagne ou campagne simple. 
En effet, une réponse du Ministère de la Défense précise que la situation sera POSITITIVEMENT réglée, grâce à une disposi-
tion de la Loi de Finances Sécurité Sociale 2017. Restera alors à fixer la date d'effet de révision de la pension. 
Alors, à vos plumes........... 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
Le Président Guy POIROT, les membres du Comité  MM. Paul GERARD et Bernard TOUSSAINT  ainsi que le Président honoraire  Michel 
MANNEAU représenteront la Section à la conférence des Présidents des sections de Lorraine à THIONVILLE le 18 octobre 2016. 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
 
    N° � utiles  :  Antenne CPR NANCY :  04.95.04.08.12  -  Service Social SNCF (Claire FEGER-VILLAUME) :  03.83.22.12.59 

  4 adhérents 
       ont démissionné 
         
Mme ANDRES Marie-Lise ( carte couple )                                                                  
Mme KURTZEMANN Marie-Louise  
Mme PERRIN Madeleine 



concernant le paiement mensuel des  

     pensions de réversion en cas de décès  

 
 Il est important d'adresser à la CPRP l'imprimé AVIS DE DECES CP 214 R le plus 
rapidement possible afin que la pension du retraité ne soit pas réglée à tort et que 
la première pension de réversion soit versée le mois suivant le décès. 
Toutefois, si le décès intervient dans les derniers jours du mois, la pension sera 
payée et elle devra être remboursée. Or, plutôt que de demander un rembourse-
ment du montant versé à tort, la CPRP le déduira de l'ALLOCATION DECES. 
 
AMICALE DECES FGRCF transférée à la MIF (Mutuelle d'IVRY) depuis le 1er 
janvier 2013 : pour tout renseignement, contacter Michel MANNEAU - � 
03.29.35.15.31 

  Votre correspondant  
  de secteur          �� 

Nos animations et 

Voyages en 2016 
 

 Repas GALETTE et LOTO le 20 janvier ( 56 participants) 
 

 Assemblée Générale suivie d’un repas le 17 mars (69 participants) 
  
 Sortie "GRENOUILLES"  à SEVEUX  le 28 avril  (63 participants) 
  
  Repas champêtre à DOUNOUX le 22 juin (67 participants) 
 
 Séjour BAIE DE SOMME du 16 au 23 juillet (59 participants) 
 
 Spectacle Son & Lumière à VERDUN  le 30 juillet (50 participants) 
 
 Sortie JURA TOURISTIQUE le 15 septembre (49 participants) 
 
 Repas dansant le mercredi 23 novembre 
 

Les cotisations 2017       Couple :  39,90 €    -    Retraité  :  26,60 €    -    Pension de Réversion :  15,10 € 

 Nouvelle adhésion pour 2017     Couple :  20,00 €    -    Retraité  :  15,00 €    -    Pension de réversion  :    7,50 € 
  
     Vous pouvez opter pour un règlement de votre cotisation par prélèvement sur votre pension à partir de  
     l'échéance de Janvier 2018, dans ce cas  vous bénéficierez d’une réduction de votre cotisation pour 2017  :   

                                                        Couple : 36,00 €     -    Retraité : 23,00 €    -    Pension de Réversion : 13,00 €  

Ce que nous vous  

proposons en 2017 
 

 

  Repas GALETTE et  LOTO le jeudi 26 janvier  
 
  Assemblée Générale le jeudi 16 mars 
 
  Sortie "ASPERGES" à ZELLWILLER  le mardi 09 mai 
 
  Séjour  "SALIES DE BEARN" du 17 au 24 juin  
 
  Repas champêtre à DOUNOUX  le mercredi 5 juillet 
       
  Repas dansant le jeudi 23 novembre 
 
 En prévision : 
 Spectacle à MONTHUREUX sur SAONE début août 
 Escapade en SUISSE (train GLACIER EXPRESS)  début    
 septembre 

Quels sont les services que nous pouvons vous apporter ? 
 

  � Nous nous tenons à votre disposition, chaque 2ème samedi du mois, lors des permanences  
      organisées dans une salle de réunion en gare d’EPINAL de 10 à 12 h. 
  � Fourniture de documents et imprimés. 
  � Informations pratiques et conseils. 
  � Maintien de la convivialité par le biais de nos animations et voyages. 
  � Aide aux démarches administratives. 
  � Un site INTERNET régulièrement mis à jour (http://fgrcf.ep//free.fr). 
  � La possibilité de recevoir rapidement  par e-mail les dernières infos.  
  �  Présence en cas d’obsèques. 

Bulletin élaboré par les membres du bureau 
de votre section. N’hésitez pas à nous faire 
parvenir vos observations et propositions. 

La Carte COUPLE    LA F.G.R.C.F. à DEUX c’est MIEUX !   Ensemble c’est mieux pour la F.G.R.C.F. 
Et c’est mieux aussi pour votre section 

  

Vous savez que la F.G.R.C.F. a pour but de défendre les intérêts matériels et moraux de ses membres, de les informer et de 
promouvoir entre eux une étroite solidarité et qu’elle n’existe que grâce aux seules cotisations de ses adhérents. 

Au côté du retraité du chemin de fer qui nous a accordé sa confiance, les statuts fédéraux de notre association  ont, de tout temps, fait 
place à son conjoint pour adhérer également.     De plus chaque carte couple permet à la section de percevoir une ristourne de 11 €.         

DROIT à L'IMAGE 
 

 Ce droit sera respecté SI VOUS 
NE DÉSIREZ PAS figurer sur les 
clichés pris, sans votre accord, 
dans le cadre de nos activités et 

insérés sur divers supports (papier ou électro-
nique) susceptibles de porter atteinte à votre 
image ou à votre vie privée. 
 
Dans ce cas, vous voudrez bien nous indiquer 
VOTRE OPPOSITION par simple écrit. 


